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COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS-VERBAL N° 1 
 
 

 
Réunion : Plénière 

Date : 18/08/22 à 17h 
 

Président(e) : Romain Delpech 
 
 

 

Présent(e)s : Nicolas Danos – Romain Delpech – Adrien Salomon – Karim Tourêche – Daniel Feuillade – 
Frédéric Hébrard– Jean Louis Caumes – Aurélien Berthomieu – Abel Kherradji – Ghislain Promé – 
Christophe Tournier – Gérald Bettancourt – Jean Pierre Cassagne – Bernard Bats – Julien Schmitt – Vincent 
Recoche 

 

Excusés : Maximilien Demoustier – Eric Wattellier – Jérôme Boscari – Azzedine Souifi – Nicolas Houguet – 
Michel Cathala 

 
 

 
 
 
 
 

1. Ouverture de la Séance 
 

Le Président Romain Delpech ouvre la séance 

M. Christophe Tournier est désigné secrétaire de séance 
 

 
2. Mise en place de la nouvelle CRA 

 

Suite aux décisions de fin de saison 21/22 du Comité de Direction de la LFO, Romain Delpech est invité à 

proposer un organigramme pour la mise en place d’une nouvelle CRA. Celui-ci est approuvé par le Comité 

de Direction. 

L’organigramme est en annexe 1 du PV. 
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Le président de la CRA insiste sur la nécessité de faire adhérer tout le monde, pour pacifier, rassembler, 

ramener du lien et de la convivialité dans l’arbitrage occitan. Il rappelle les 4 objectifs du plan stratégique 

de la CRA : Améliorer le rayonnement de la LFO au niveau national, améliorer l’image de l’arbitrage occitan 

sur tout le territoire de la LFO, Impliquer les arbitres de la fédération dans la vie de la CRA, Renforcer les 

liens avec le territoire (clubs & CDA). L’axe central de développement est lié à la formation à court, moyen 

et long terme. Un courrier en ce sens est envoyé aux arbitres, observateurs et Présidents de CDA. 

Les récentes priorités de la CRA sont : Le traitement des licences et des DMA, les stages de rentrée, la 

première session de rattrapage du 17 Septembre et le protocole de communication. 

 

 
3. Affectations des observateurs 

 

Monsieur Tournier et Monsieur Antonio sont en charge de la constitution des poules d’observateurs. Elles 

sont en cours de finalisation et seront communiquées lors des stages. 

Les récents évènements ont contraint la CRA à travailler dans l’urgence. Christophe Tournier explique 

qu’une réunion de formation pour les observateurs aura lieu le 01 Septembre 2022, un mail de 

convocation sera adressé aux personnes concernées. Les observateurs ont tous été invités à participer à 

l’un des 3 stages estivaux organisés. 

Mise en place d’une réunion visio pour l’ensemble des observateurs courant Septembre. 
 

 
4. Football diversifié 

 

Maximilien Demoustier est responsable du pôle et excusé pour ladite réunion, il travaille en relation avec 

le Président de la CRA et lui envoie régulièrement des comptes-rendus de réunion. 

Les décisions importantes seront validées sur la prochaine réunion CRA. 

Des notes d’informations de ces réunions sont communiquées dans les annexes du PV. 
 

 
5. Désignations 

 

Jean-Louis Caumes, responsable du pôle désignation est en binôme avec Gerald Bettancourt. 

Le président précise que les désignations seniors sont de la responsabilité de Sarah Pelatan, mais que le 

pôle désignation a vocation à l’accompagner dans cette démarche. 

Les désignations jeunes sont gérées par le pôle JAL, en lien avec Serge Selles et Robin Hingrand. Les « pré 

désignations » sont validées par les CTRA. 

Un mode de fonctionnement est mis en place. Ce fonctionnement est sous la surveillance du Président de 

la LFO et de son Comité Directeur. 

Les désignations étant un sujet majeur, elles nécessitent une surveillance particulière et sont une priorité 

pour la CRA. 
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6. Règlement Intérieur 
 

La CRA travaille activement à la rédaction d’un nouveau RI. Plusieurs pôles sont constitués pour se répartir 

la charge de travail. Jean-Pierre Cassagnes, responsable juridique de la CRA, est nommé chef de projet. 

Le RI doit être validé par le Comité Directeur de la LFO, lors de sa réunion du 03 Septembre 2022. 

Suppression de la note CRA notamment et d’autres modifications en cours de validation. 

La commission de discipline de la LFO est en lien étroit avec les groupes de projets dans le cadre de la 

constitution du RI. 

Un document de rappel concernant les échanges avec la CRD va être présenté aux arbitres. Ce document 

sera pris en compte dans la constitution du RI, notamment dans le cadre des obligations auxquelles les 

arbitres de la LFO sont assujettis. 

Adrien Salomon, représentant de la CRD au sein de la CRA, précise que dans le cadre des communications 

avec la CRD, il est un interlocuteur privilégié pour les arbitres et qu’il est en mesure de les accompagner 

dans leurs démarches si besoin. 

Monsieur PROME, éducateur désigné par la commission technique de la ligue auprès de la CRA, prend la 

parole pour demander de faire le lien avec les différentes parties concernées par les incidents de matchs et 

notamment s’ils concernent des éducateurs. La CRA valide sa demande et demande à ce qu’il soit mis en 

copie de chaque dossier. Il souhaite mettre en place des actions visant à rapprocher les éducateurs et des 

arbitres. Ces actions seront évaluées par la CRA en temps voulu. 

 

 
7. Répartitions des poules 

 

Suite à la décision du comité directeur de la LFO, les descentes sportives de la saison 21/22 sont gelées. 

La CRA a revu ses effectifs pour la saison en cours. La répartition des poules prend en compte les zones 

géographiques et la répartition cohérente des arbitres pour assurer une équité maximale sur la saison. 

Cette répartition ne sera communiquée aux arbitres que lors du stage, comme pour les observateurs. 
 

 
8. Politique Technique de l’ETRA 

 

Le président rappelle que les CTRA et l’ETRA sont au cœur du projet de la CRA. La politique technique est 

mise en place par l’ETRA en relation avec les CTRA et les responsables de pôle. Elle sera communiquée lors 

des stages de début de saison aux arbitres, lors des réunions aux observateurs et sur demande des 

présidents de CDA pour l’élargir aux districts. 

Les CTRA ont fait un point sur le contenu des stages et sur le planning des stages et de la formation continue. 
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9. Demandes particulières 
 

La CRA a reçu des demandes de plusieurs arbitres centraux qui ont demandé à passer par la passerelle 

pour devenir Arbitres Assistants, Nicolas Danos et Frederic Hebrard ont validé les demandes au cas par cas 

: 

- Yohann CAVAILLES, est intégré au groupe AA ELITES et intègre le programme CAP FFF AAF3 

- Tobias BRISSAUD, Mathis HARELLE, Anna RODRIGUES, Julien DE SOUSA intègrent la poule 
AA R1PROMO 

Plusieurs réclamations ont été formulées par des JAL ayant fait l’objet d’une remise à disposition de leur 

district pour raisons administratives la saison dernière. Une commission interne à la CRA traitera de ces 

demandes prochainement. Les arbitres en question pourront être convoqués pour statuer sur leur situation. 

Les présentes décisions sont susceptibles d'Appel devant la Commission Régionale d'Appel de la Ligue de 

Football d'Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les 7 jours à compter du lendemain de leur publication, 

dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

 
Intervention Aurélien Berthomieu, référent féminines : peu d’arbitres actuellement mais un vivier fort 

intéressant dans les districts. Des actions de développement de l’arbitrage féminin en Occitanie vont être 

mises en place sur la saison, en lien avec les CDA. 

Un séminaire CDA/CRA/CTRA est organisé par la CFA en Septembre ou Octobre avec en ligne de mire 

l’objectif performance 2024 qui sera présenté et à l’issue duquel l’organisation du pôle Recrutement et 

Fidélisation de la CRA mettra en place un projet dans le respect des objectifs visés. 

Monsieur Kherradji, référent promotion, fidélisation et développement, présente un projet VRP en 

arbitrage qui sera développé ultérieurement. 

Monsieur Tourêche, référent relations CDA - CRA – Clubs, prend la parole pour demander un travail en 

collaboration avec les CDA et souhaite organiser un séminaire CDA/CRA/ETRA au sein de la LFO. Par ailleurs, 

il précise qu’il souhaite renforcer le maillage territorial avec des référents en arbitrage mieux répartis sur le 

territoire. 

 
 
 

 
                                        Le secrétaire de séance                                                                                    Le président 

Christophe TOURNIER                                                                                  Romain DELPECH 
 

mailto:juridique@occitanie.fff.fr


 

ANNEXE 1 

 

 

 
Président Délégué 

Christophe Tournier 
 

1 arbitre en activité 

Composition de l’équipe CRA 2022-2023 

Président 
Romain Delpech 

 
Secrétaire 

Nicolas Houguet 
(Référent pôles Jeunes et Communication) 

 
Secrétaire administrative 

 
 
 
 

 
Vice Président 

Frédéric Hébrard 

 
Représentant des arbitres 

hors président 

Nicolas Danos 
CTRA 

Julien Schmitt 
Sarah Pelatan CTRA 

Daniel Feuillade 

au conseil de ligue 
Azzedine Souifi 

 
 

 

Référent 
Désignations 

Jean-Louis Caumes 

1 éducateur désigné 
par la commission 

technique de la Ligue 
Ghislain Prome 

Autres membres du conseil 
de ligue désigné par celui-ci 

Jérôme Boscari et Eric 
Wattellier 

1 représentant de club n’ayant 
pas pratiqué l’arbitrage 

Michel Cathala 

Référents Observations 
Christophe Tournier 

et 
Frédéric Antonio 

 
 
 

 

Référent Juridique 
Jean- Pierre 
Cassagnes 

Référent Féminines 
Aurélien 

Berthomieu 

Référent Foot Diversifié 
Maximilien 
Demoustier 

Référent Promotion, 
Fidélisation et 

développement de l’arbitrage 
Abdel Kherradji 

Référent Relations CDA- 
CRA-Clubs 

Karim Toureche (arbitre 
en activité donc non membre 

CRA) - invité 



 

Autres Membres de la CRA 
 
 
 

 

- Le Représentant de la CRA à la Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire : B.BATS 

- Le Représentant de la CRA à la Commission Régionale de Discipline : A SALOMON 

- Le Représentant des Arbitres à la Commission Régionale Technique : S ROYUELA 

A finaliser 

- Le Représentant des Arbitres à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage : ? 



 

 

 
Pôle « Formation - Technique - 

Organisation des pôles 
Pôle « Désignations » : Jean-Louis CAUMES (Référent) 

Lois du jeu » : 
CTRA (Daniel et Julien) + 

N.DANOS – N.HOUGUET – 
R.DELPECH 

 

Pôle « Organisation des 
stages » : 

CTRA (Daniel et Julien) + 
N.DANOS 

Pôle « Observations » : 
C.TOURNIER & F.ANTONIO (2 

référents) + CTRA 
 En lien avec pôle Désignations 

 
Pôle « Promotion, Fidélisation et 
développement de l’arbitrage » : 

A.KHERRADJI + CTRA 

+ G.BETTANCOURT 
- Seniors : Sarah PELATAN (Secrétaire de la CRA) 

 En lien avec D.FEUILLADE (CTRA) pour les Centraux 
 En lien avec F.HEBRARD & N.DANOS pour les AA 

- JEUNES : 
R.HINGRAND (Secteur Ouest) et S.SELLES (Secteur Est) 

 Lien avec J.SCHMITT et N.HOUGUET 
Astreintes Week-end (vendredi 17h – lundi 8h) 

- J-L.CAUMES & M.ACHAARAOUI 

Pôle « Futsal et Beach » : 
M.DEMOUSTIER (Référent) + 

D.Feuillade 

 
Pôle « Jeunes » : 

N.HOUGUET (Référent) + CTRA 
 

Pôle « Juridique » : JP 
Cassagnes (Référent) 

+ V.RECOCHE 

Pôle Promotionnel : Julien SCHMITT (CTRA) 
 

- CAP FFF F4 : A.SOUIFI 
- CAP FFF AF3 : F.HEBRARD et N.DANOS 

- CAP FFF JAF : N.HOUGUET 
- CAP FFF Féminines : A.BERTHOMIEU 

- CAP FFF Foot diversifié : M.DEMOUSTIER 
 

- Gestion des Talents : A.BERTHOMIEU (Référent) 
 panel pour chaque CAP FFF 

Pôle « Féminin » 
A.BERTHOMIEU (Référent) + CTRA + 

C.LAUR 

 
Pôle « Relations CDA-CRA-CTRA- 
Elus » : K.TOURECHE (Référent) + 

S.ROYUELA + D.Feuillade 
 

Pôle « Communication » : 
N.HOUGUET (Référent) + 

C.TOURNIER + 
Service Com LFO 
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COMMISSION REGIONALE DES ARBITRES 

Pôle Football Diversifié 

Procès-Verbal N°1 

Réunion du 29 juillet 2022 en visioconférence 
 
 

Responsable : M. Maximilien DEMOUSTIER 
 

Membres : MM. Rémi FABRE, Bryan FRANCOIS, Maxence LAURENT, Angel MARTINEZ. 
 

 

Maximilien Demoustier préside la séance et nomme Maxence Laurent secrétaire de séance. 

La séance est ouverte à 12h30. 

 

CONSTITUTION DU POLE 
Le président de CRA Romain DELPECH a nommé Maximilien DEMOUSTIER responsable du pôle 

Football Diversifié de la nouvelle CRA, il l’a également chargé de constituer son pôle selon les 

candidatures reçues. La composition du pôle est la suivante : 

- Responsable : Maximilien DEMOUSTIER 

- Membres : Rémi FABRE, Bryan FRANCOIS, Maxence LAURENT, Angel MARTINEZ 

Maximilien remercie les membres pour leur implication dans ce nouveau pôle, dont  l’objectif 

principal sera de continuer les nombreux travaux commencés l’année précédente par l’ancien pôle. 

L’ensemble du pôle remercie les membres du pôle précédent pour leurs efforts et le travail effectué 

dans le sens de l’arbitrage régional Futsal et Beach Soccer. 

Les membres du pôle félicitent Bryan FRANCOIS et Rémi FABRE pour leurs nominations au titre 

d’arbitre Fédéral Futsal 2 au 1er juillet 2022. 

Les membres du pôle félicitent également Maxence LAURENT pour sa réussite à l’examen écrit 

d’arbitre Fédéral Futsal 2, ainsi que Maximilien DEMOUSTIER pour sa réussite à l’examen écrit 

d’arbitre Fédéral Beach Soccer. 

COPA COCA-COLA 
Le tour régional aura lieu le 27 août à Leucate et à Fitou (11) pour la compétition masculine et le 28 

août à Fitou pour la compétition féminine. 

Les arbitres désignés seront des arbitres régionaux ainsi que des arbitres du district local. 
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Situation de Abderrahime BEN YACHOU : 

Situation de Zakaria BOUTAHRI : 

Situation de Romain CANAL : 

Situation de Abdelhafid EL GHOURRAF : 

Situation de Mounir SALEM : 

Situation de Christophe WERBECK : 

Match de classement : 30 matchs de 12 minutes sont prévus pour la compétition masculine et 15 

matchs de 12 minutes pour la compétition féminine. 

Phase finale : 4 matchs de 20 minutes sont prévus pour la compétition masculine et 4 matchs de 20 

minutes pour la compétition féminine. 

Au regard du nombre important de match, le pôle propose la désignation de 10 arbitres pour le 

samedi (Compétitions masculine) et 5 arbitres le dimanche (Compétition féminine). 

Il faut prévoir également des accompagnateurs CRA afin d’accompagner et désigner les arbitres. 

LISTING DES ARBITRES 
Un point est effectué sur les effectifs actuels des arbitres régionaux suite au gel des descentes 

effectué la saison passée. 

CAS PARTICULIERS 
La saison précédente a été marquée par la reprise des championnats à la suite d’un arrêt forcé des 

championnats de futsal en raison de la pandémie. A ce titre, des erreurs de listing ont été aperçues et 

plusieurs arbitres ont rencontrés de difficultés administratives. 
 

Considérant les éléments concernant l’arbitre : 

➢ Affectation en R2 Non Promotionnel pour la saison 2022/2023 
 

Considérant les élément concernant l’arbitre : 

➢ Affectation en Candidat R2 pour la saison 2022/2023 
 

Considérant les élément concernant l’arbitre : 

➢ Affectation en Candidat R2 pour la saison 2022/2023 
 

Considérant les élément concernant l’arbitre : 

➢ Affectation en R2 Non Promotionnel pour la saison 2022/2023 
 

Considérant les élément concernant l’arbitre : 

➢ Affectation en R2 Non Promotionnel pour la saison 2022/2023 
 

Considérant les élément concernant l’arbitre : 

➢ Affectation en R1 Non Promotionnel pour la saison 2022/2023 
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STAGE DE RENTREE 
La date du stage de rentrée des arbitres futsal est prévu au 03 septembre 2022. Le lieu est à définir. 

La présence à ce stage est obligatoire pour les arbitres régionaux futsal ainsi que pour les candidats, 

les convocations seront envoyées prochainement. Les arbitres absents ne seront pas désignés jusqu’à 

la réussite de leurs tests physiques. 

S’il y a besoin, une date de rattrapage sera proposée aux arbitres, elle interviendra à partir du 19 

septembre 2022. 

Les temps des tests physiques applicables pour la saison 2022 – 2023 sont les suivants : 
 

 Sprint 
(sec) 

CODA 
(sec) 

ARIET 
(palier) 

R1 Promo 3,4 10,1 15-3 

R1 Non Promo 3,5 10,3 14-5 

R2 Promo 3,6 10,4 14-2 

R2 Non Promo 3,6 10,4 14-2 

Candidats R2 3,6 10,4 14-2 

Féminine 4 11,15 13.5-5 

 
CANDIDATURE ARBITRE REGIONAL FUTSAL 

Pour la saison 2022/2023, les arbitres de football régionaux (centraux et assistants) désirant arbitrer 

en futsal sont convoqués au stage de rentrée. 

Les CDA peuvent proposer leur candidats dans la limite de 1 candidat par CDA pour la session de 

septembre 2022. 

L’examen sera composé : 

- D’une épreuve physique comprenant : sprint, CODA et ARIET 

- D’une épreuve écrite comprenant un questionnaire 

A l’issu de l’examen, aucune distinction ne sera faite entre les arbitres proposés par leur CDA et les 

arbitres venant du football régional. Le nombre d’arbitres retenus pour la candidature terrain sera 

communiqué ultérieurement en fonction des besoins de la CRA selon les compétitions. 

Lors de la saison 2023/2024 les modalités de candidature seront différentes et précisées dans le 

règlement intérieur. 

Les arbitres candidats absents au stage ou échouant au test physique ne se verront pas proposer de 

session de rattrapage. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
Le pôle travaille activement sur le règlement intérieur afin de le communiquer au plus vite à la CRA. 

Des écussons spécifiques ont été demandés pour les arbitres de futsal et de beach soccer. 

L’ancienne équipe du pôle était en communication avec la CRA et la LFO à propos des indemnités des 

arbitres ayant officié sur le championnat régional de beach soccer 2022. Ce sujet est sans réponse 

depuis la demande de réévaluation des indemnités. 

 
 

La séance est levée à 14h20. 

 

 
Secrétaire de séance Responsable du pôle 

Maxence LAURENT Maximilien DEMOUSTIER 
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COMMISSION REGIONALE DES ARBITRES 

- Pôle Football Diversifié Section Futsal – 

Procès-Verbal N°2 

Réunion du 10 août 2022 en visioconférence 
 
 

Président : M. Maximilien DEMOUSTIER 

 
Membres : MM. Rémi FABRE, Bryan FRANCOIS, Maxence LAURENT, Angel MARTINEZ. 

 
 

 
La réunion commence à 12h30 

PREPARATION DU STAGE DE RENTREE DU 03 SEPTEMBRE 
Le programme est presque terminé, il reste à l’adapter lorsque nous auront le nombre définitif ayant 

répondu à la convocation. 

Point logistique : La liste du matériel est dressée. Les rôles des membres du pôle durant le stage sont 

distribués. 

Les modalités pour préparer la candidature FFF seront annoncées aux arbitres durant le stage. La date 

limite de réponse reste à fixer. 

Les rattrapages sont à fixer à partir du 18 Septembre 2022. Le 8 octobre 2022 est préférable sur un 

seul site. 

COPA COCA COLA 
Maxence attend encore les réponses des arbitres. Nous n’avons pas de nouvelles de la CDA de l’Aude 

qui accueille le tournoi. 

Les référents sont nommés pour le tournoi. 

- Samedi : Maxence 

- Dimanche : Maxence et Angel 

Point sur les réponses reçues à ce jour : 

- Samedi : 4 réponses positives sur 10 

- Dimanche : 5 réponses positives 
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Les désignation seront à faire lorsque l’effectif sera complet. 

L’hébergement sera pris en charge pour les arbitres officiant sur les deux jours de compétition. 

FEMINISATION 
La féminisation étant un sujet important pour la Fédération Française de Football, nous souhaitons 

l’adapter au maximum sur le football diversifié en positionnant les arbitres féminines régionales en 

« Hors Quota » sur les classements de fin de saison. Les candidates ligues seront également traités 

« Hors Quota » sur nos effectifs cibles. 

 
 

SUJETS DIVERS 

– Le pôle commence le travail des désignations. Il est prévu un suivi des désignations mensuel. 

– L’équipe des observateurs est en train d’être finalisée. 

– Les échanges sur les écussons spécifiques avancent bien, l’idéal serait de pouvoir les 
distribuer aux arbitres pour le stage. 

– Le stage de mi saison est évoqué, il pourrait prendre la forme d’un stage « élite » ne 
concernant que les arbitres promotionnels visant une candidature à court et moyen terme. 

 
La prochaine réunion est fixée au 16 août 2022. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion se clôture à 14H20. 

 

 
Secrétaire de séance Président 

Maxence LAURENT Maximilien DEMOUSTIER 
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COMMISSION REGIONALE DES ARBITRES 

- Pôle Football Diversifié Section Futsal – 

Procès-Verbal N°3 

Réunion du 16 août 2022 

 

Président : M. Maximilien DEMOUSTIER 

Membres : Bryan FRANCOIS, Maxence LAURENT. 

Excusés : MM. Rémi FABRE, Angel MARTINEZ 

 

 
Le procès-verbal du 10 août est validé par les membres. 

COPA COCA COLA 
Un arbitre annule sa présence à cause des indemnités trop faibles. Un autre arbitre en vacances ne 

répond plus aux sollicitations. 

Les arbitres officiants le samedi et le dimanche devront avancer les frais  d’hébergement et de 

restauration puis éditer une note de frais à la ligue. 

Les arbitres désignés sont : 

 

STAGE 
Les participations des arbitres ont été recueillis et validés ce jour. 

Au total, 56 arbitres ont validé leurs participations dont 22 candidats ligues 
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Le planning est retravaillé et validé, il sera prochainement envoyé aux arbitres. 

Un nouveau mail à destination des arbitres présents au stage va être envoyé pour préciser les modalités 

et informations à propos du stage. 

SUJETS DIVERS 
- Les effectifs cibles pour la saison 2023 – 2024 ont été validés. 

- Anticipation des réservistes, nous devrions avoir 3 places normalement, il sera demandé aux 

arbitres R1 Promo lors du stage de se positionner. 

- Les frais du régional beach soccer ont été validés par la CRA ainsi que le comité directeur de la 

ligue, les arbitres seront indemnisés prochainement. 

- Le sujet des écussons avance, une proposition avec devis a été faite, l’idéal serait de pouvoir 

les distribuer lors du stage de rentré du 03 septembre. 
 
 
 

Secrétaire de séance Président 
 

Maxence LAURENT Maximilien DEMOUSTIER 
 


